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D.T. ARS du Gard

30-2016-12-30-024

Arrêté ARS Occitanie portant organisation du tour de

garde des transports sanitaires pour le département du Gard

- 1er semestre 2017 
Garde ambulancière 1er semestre 2017
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DDFIP Gard

30-2017-01-11-001

JUANCHICH 2017 01 11 PLAFOND DELEG SIGNA

REMB CICE

Arrêté fixant le plafond de délégation de signature aux responsables des SIE et du PCE pour les

demandes de remboursement de CICE
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30-2017-01-09-001

REYNAUD 2017 01 09 SUBDELEGATION ORDO

SECONDAIRE

Décision de subdélégation de signature donnée en matière d'ordonnancement secondaire par M.

REYNAUD, directeur du Pôle Pilotage et Ressources de la DDFIP du Gard, à ses agents
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DIRPJJ SUD 

30-2017-01-09-003

arrêté portant modification d'autorisation du lieu de vie et

d'accueil AJDP à Quissac

suppression accueil mineurs relevant ordonnance du 2 février 1945 et de l'article 375 et suivants

du Code Civil
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30-2017-01-03-007

A R R Ê T É   N°2016-12-0141 portant renouvellement de

l’agrément pour les formations aux premiers secours à

l’Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation

Physique du Gard

(UFOLEP 30)

Renouvellement agrément PSC1 à l'UFOLEP
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PRÉFET DU GARD

CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DE
DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

A R R Ê T É   N°2016-12-0141

portant renouvellement de l’agrément pour les formations aux premiers secours à
l’Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique du Gard

(UFOLEP 30)

LE PREFET DU GARD,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sécurité civile ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret n° 92-514 du 12 juin 1992  modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 modifié portant diverses mesures relatives au secourisme ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai  2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

Vu l’arrêté du 25 octobre 2016 portant agrément de formation « prévention et secours civiques de
niveau 1 » (PSC1) à l’Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique ;

Vu la  décision  d’agrément  n°  1410 A 03 du 28 octobre 2014 au 30 novembre  2017 fixant  le
référentiel interne de formation et de certification « prévention et secours civiques de niveau 1 »
(PSC1) ;

Vu l’attestation d’affiliation à la fédération nationale  de l’Union Française des Œuvres Laïques
d’Éducation Physique du 28 septembre 2016 ;

Vu le dossier de demande de l’Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique du Gard
déposé le 13 octobre 2016 et complété le 15 décembre 2016 ;

Hôtel de la Préfecture-10 avenue Feuchères-30 045 NÎMES CEDEX 9 –
Tél : 04 66 36 40 40 – Télécopie : 04 66 36 00 87
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Considérant que les conditions  nécessaires à une organisation satisfaisante des formations  sont
respectées ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1 : L’Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique du Gard (UFOLEP30)
dont le siège social  est situé 10 rue Henri Dunant à Nîmes,  est  agréée au niveau
départemental pour assurer la formation :

- Prévention et Secours Civique de Niveau 1 (PSC1)

Article 2 : Le renouvellement d’agrément, objet du présent arrêté, est accordé à compter de sa
publication  et  jusqu’au 30 novembre 2017, date de fin de validité  de la décision
d’agrément n° 1410 A 03 fixant le référentiel interne de formation et de certification
« prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1).

Article 3 : L’agrément pourra être renouvelé, à la demande de l’Union, sous réserve du respect
des  conditions  fixées  par  l’arrêté  du  8  juillet  1992  susvisé  ainsi  que  du
renouvellement de la décision visée à l’article 2 du présent arrêté.

Article 4 : L’agrément sera retiré en cas de non-respect des dispositions de l’arrêté du 8 juillet
1992 susvisé.

Article 5 : Toute modification apportée au dossier d’agrément devra être signalée, sans délai, au
préfet.

Article 6 : Tout recours  contre le  présent  arrêté  peut  être  formé,  dans un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication, devant le Tribunal Administratif de Nîmes.

Article 7 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Nîmes, le 3 janvier 2017

Le Préfet,

Signé
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

ARRÊTÉ n° SOUS-PREF2016356-0003 du 21 décembre 2016

portant dissolution du S.I.V.U. Table d’Orientation

Le préfet de la Lozère,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du mérite

Le préfet du Gard
chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe), et notamment l’article 40 ;

VU l'arrêté n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère ;

VU l’avis  favorable  à  la  dissolution  du  SIVU  Table  d’orientation  de  la  commission
départementale de coopération intercommunale du Gard du 13 novembre 2015 ;

VU l’arrêté n° 99-0013 du 7 janvier 1999  portant création du syndicat intercommunal du
réémetteur de télévision de la Vallée Longue ;

VU le courrier du sous-préfet de Florac, en date du 12 mai 2016, notifiant la proposition de
dissolution du SIVU Table d’Orientation dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Lozère ;
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VU le  courrier  du sous-préfet  de  Florac du 8 septembre 2016 constatant  qu’aucun organe
délibérant concerné par cette dissolution n’a délibéré sur le sujet ;

CONSIDÉRANT  que  suite  à  la  notification  en  date  du  12  mai  2016  aux  collectivités
concernées de la proposition de dissolution du SIVU Table d’Orientation dans le cadre de
la  mise en œuvre du schéma départemental  de coopération intercommunale, elles  ont
disposé d’un délai de 75 jours fixé par l’article 40 de la loi NOTRe pour se prononcer sur
le projet de dissolution du syndicat ;

CONSIDÉRANT que le comité syndical et les conseils municipaux des communes concernées
dans le projet de dissolution du SIVU Table d’Orientation  n’ont pas délibéré dans le délai
imparti, leur avis est donc réputé favorable ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac,

A R R E T E :

ARTICLE 1 - Le SIVU Table d’Orientation est dissous à compter du 1er janvier 2017.

ARTICLE 2 – la dissolution du SIVU Table d’orientation s’effectuera dans les conditions
prévues aux articles L. 5111-7 et L. 5111-8 en ce qui concerne le personnel et L. 5211-25-1 et
L. 5211-26 en ce qui concerne les aspects budgétaires et  comptables,  du code général des
collectivités territoriales.
 
ARTICLE 3 - Pour les besoins de sa liquidation, le syndicat garde sa personnalité juridique et
réunira son organe délibérant pour l'adoption de son compte administratif et pour déterminer
les conditions de transfert de l'actif et du passif avant le 30 juin 2017.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

ARTICLE   5 - Le sous-préfet de Florac, le sous-préfet d’Alès, le directeur départemental des
finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  président  du  SIVU  Table
d’Orientation et les maires des communes membres du syndicat sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Lozère et de la préfecture du Gard.

Le préfet de la Lozère Le préfet du Gard

SIGNE                                                                                                            SIGNE

Hervé MALHERBE Didier LAUGA
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Préfecture du Gard

30-2017-01-03-008

ARRÊTÉ n°2016-12-0142 portant renouvellement de

l’agrément pour les formations aux premiers secours à

l’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre du

Gard (UGSEL 30)Renouvellement de l'agrément PSC1 à l'UGSEL
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PRÉFET DU GARD

CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DE
DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ n°2016-12-0142

portant renouvellement de l’agrément pour les formations aux premiers secours à
l’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre du Gard

(UGSEL 30)

LE PREFET DU GARD,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sécurité civile ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret n° 92-514 du 12 juin 1992  modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 modifié portant diverses mesures relatives au secourisme ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai  2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 modifié portant agrément de formation « prévention et secours
civiques de niveau 1 » (PSC1) à l’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre ;

Vu la décision d’agrément n° 1410 A 24 délivrée le 28 octobre 2014 avec une fin de validité au 30
novembre 2017 fixant le référentiel interne de formation et de certification « prévention et secours
civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

Vu l’attestation  d’affiliation  délivrée  par  l’UGSEL  –  Fédération  Sportive  Éducative  de
l’Enseignement catholique en date du 7 octobre 2016 ;

Vu le dossier de demande de l’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre du Gard déposé le
28 septembre 2016 et complété le 9 octobre 2016 ;

Hôtel de la Préfecture-10 avenue Feuchères-30 045 NÎMES CEDEX 9 –
Tél : 04 66 36 40 40 – Télécopie : 04 66 36 00 87

www.gard.pref.gouv.fr

Préfecture du Gard - 30-2017-01-03-008 - ARRÊTÉ n°2016-12-0142 portant renouvellement de l’agrément pour les formations aux premiers secours à
l’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre du Gard (UGSEL 30) 44



Considérant que les conditions  nécessaires à une organisation satisfaisante des formations  sont
respectées ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1 : L’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre du Gard (UGSEL30) dont le
siège social est situé 24 rue Briçonnet à Nîmes, est agréée au niveau départemental
pour assurer la formation :

- Prévention et Secours Civique de Niveau 1 (PSC1)

Article 2 : Le renouvellement d’agrément, objet du présent arrêté, est accordé à compter de sa
publication  et  jusqu’au 30 novembre 2017, date de fin de validité  de la décision
d’agrément n° 1410 A 24 fixant le référentiel interne de formation et de certification
« prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1).

Article 3 : L’agrément pourra être renouvelé, à la demande de l’Union, sous réserve du respect
des  conditions  fixées  par  l’arrêté  du  8  juillet  1992  susvisé  ainsi  que  du
renouvellement de la décision visée à l’article 2 du présent arrêté.

Article 4 : L’agrément sera retiré en cas de non-respect des dispositions de l’arrêté du 8 juillet
1992 susvisé.

Article 5 : Toute modification apportée au dossier d’agrément devra être signalée, sans délai, au
préfet.

Article 6 : Tout recours  contre le  présent  arrêté  peut  être  formé,  dans un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication, devant le Tribunal Administratif de Nîmes.

Article 7 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Nîmes, le 3 janvier 2017

Le Préfet,

Signé
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Préfecture du Gard

30-2016-12-22-006

Arrêté Préfectoral portant modification des statuts du

SIAEP de Brignon, Cruviers-Lascours, Boucoiran

AP portant modification des statuts du SIAEP de Brignon, Cruviers-Lascours, Boucoiran
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